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Introduction 
 
Justice pénale et technologie.  
Vers une transformation contemporaine de la régulation et des stratégies pénales ? 
 
L’interlabo présentera les résultats actuels d’un axe de recherche porté par plusieurs 
membres du CRID&P. Cet axe envisage l’analyse des dynamiques de changement 
et de transformation qui animent la pénalité contemporaine du fait, notamment, du 
recours accru à des dispositifs technologiques. Divers chercheurs du CRID&P se 
penchent depuis quelques années sur l’analyse de technologies importées dans le 
champ de la justice pénale (police, justice, exécution des peines) et des pratiques qui 
les configurent et qu’elles configurent tout autant. A l’horizon des recherches, une 
question : les technologies redéfinissent-elles la rationalité pénale dominante et ses 
modalités d’exercice ? Plus modestement et empiriquement, une autre question : 
que font faire les technologies à la justice pénale ? La diversité des applications est 
au programme. Seront rencontrées au long de la journée : l’informatisation du travail 
social en justice, la surveillance électronique des condamnés, la pléthysmographie 
pénienne des auteurs d’infraction à caractère sexuel, la visioconférence dans ses 
applications judiciaires et l’ADN comme support d’analyse et d’expertise 
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Programme 
 
9h 
Début des travaux 
 
Introduction 
Dan Kaminski 
 
9h30- 10h 
Les assistants de justice aux prises avec SIPAR : ce que l’informatisation managériale fait 
faire au travail parajudiciaire 
Alexia Jonckheere, doctorante en criminologie à l’UCL, chercheuse à l’INCC 
 
10h-10h30 
Perversion et technique : la pléthysmographie pénienne et ses fantasmes 
Christophe Adam, professeur à l’ULB et à l’UCL 
 
10h30-11h 
La surveillance électronique des condamnés en Belgique : entre un projet bien mené et une 
mesure malmenée 
Marie-Sophie Devresse, professeure à l’UCL 
 
11h-11h15 : pause 
 
11h15-12h30 
Discussion 
 
12h30-14h 
Lunch 
 
14h-14h30 
Genèse et mise en œuvre de la visioconférence dans le cadre du procès pénal : enjeux 
théoriques et méthodologiques 
Sophie De Biolley, doctorante en criminologie à l’UCL 
 
14h30-15h 
De quelques aménagements pratiques et procéduraux au sein de l’action judiciaire pénale 
liés à la production et l’usage de l’ADN - « Ce que l’ADN fait faire à la justice pénale ». 
Bertrand Renard, docteur en criminologie, chercheur à l’Institut National de Criminalistique et de 
Criminologie (INCC) et chargé de cours invité à l’Université catholique de Louvain  
 
15h-15h30 
Mise en perspective 
Antoinette Rouvroy, chercheuse qualifiée du FNRS et chercheuse senior au CRID (Centre 
de recherches informatique et droit) aux Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix de 
Namur (FUNDP) (sous réserve) 
 
15h30-15h45 
Pause 
 
15h45-17h 
Discussion 
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Résumé des contributions 
 
 
Les assistants de justice aux prises avec SIPAR : ce que l’informatisation managériale fait faire 
au travail parajudiciaire 
 
Alexia Jonckheere 
Doctorante en criminologie, chercheuse à l’Institut National de Criminalistique et de Criminologie 
(INCC) 
 
L’activité professionnelle des assistants de justice est-elle « étouffée » sous le poids des contraintes 
organisationnelles que le management fait peser sur elle ? Les assistants de justice peuvent-ils 
encore déployer un travail relationnel avec les justiciables dans le cadre de l’approche systémique qui 
leur est familière, alors que l’informatisation managériale de leurs activités les contraint à approcher le 
vécu des justiciables d’une façon sélective et séquentielle, sur la base d’écrits, soit au détriment de 
l’oralité et d’une relation interpersonnelle ? Le management et les outils techniques qu’il mobilise 
mettent au défi les assistants de justice, en les provoquant sur le plan de l’uniformisation et/ou de la 
standardisation de leurs pratiques, ainsi que sur le plan de la surveillance de leurs activités. Bien plus, 
ils questionnent la pérennité du travail parajudiciaire, en mettant en concurrence ses dimensions 
sociale et administrative. 
 
 
Perversion et technique : la pléthysmographie pénienne et ses fantasmes 
 
Christophe Adam 
Professeur à l’ULB et à l’UCL 
 
La plétysmographie pénienne est un dispositif de mesure des réponses érectiles d'un sujet mis face à 
des stimuli dits déviants. Largement utilisée en Amérique du Nord, cette technique vise à 
diagnostiquer les déviances/délinquances sexuelles, prédire les risques d'agression sexuelle et 
évaluer l'efficacité des programmes de traitement. Des recherches expérimentales sont également 
menées pour valider la combinaison de différentes techniques censées contourner ingénieusement 
les risques d'invalidation par les sujets évalués. Il s'agira d'examiner de manière critique les 
présupposés de ces techniques ainsi que leurs principaux enjeux, à partir d'une expérience 
d'observation participante et d'une revue de la littérature psychométrique. 
 
 
La surveillance électronique des condamnés en Belgique : entre un projet bien mené et une 
mesure malmenée 
 
Marie-Sophie Devresse 
Professeure à l’UCL 
 
Agée de près de 15 ans, la surveillance électronique a fait l’objet, en Belgique, de bien des évolutions. 
Envisagée dès ses origines comme projet expérimental, elle concerne aujourd’hui un nombre 
croissant de condamnés et a connu ces dernières années un développement considérable.  Les 
transformations dont elle a fait l’objet sont multiples. C’est tout d’abord la manière dont cette mesure 
est conçue et organisée au quotidien qui a fait l’objet d’intérêt et a été plusieurs fois adaptée. C’est 
l’institution au sein de laquelle elle est organisée qui a ensuite été entièrement réformée. Enfin, une 
nouvelle réglementation organisant le statut externe des détenus a été adoptée, qui l’insère dans la 
panoplie des modalités d’exécution de la peine de prison. A l’heure actuelle, il est encore question de 
modifier son statut et l’idée d’en faire une peine autonome est à l’examen (elle est pour l’instant 
conçue comme une modalité d’exécution d’une peine de prison). La contribution fera le point sur 
l’ensemble de ces évolutions et de ces perspectives en tentant d’identifier les logiques sous-jacentes 
et les enjeux principaux. La convergence ou la divergence de ces diverses logiques, propres au 
domaine de l’accompagnement social, du management institutionnel et de l’encadrement juridique 
des pratiques contribuent à la construction et au façonnement de la mesure de surveillance 
électronique, mesure hybride qui cherche encore à se positionner clairement dans l’arsenal des 
peines. La contribution vise également à interroger les modalités de construction de la politique 
pénale et à identifier les déterminants principaux de cette dernière agissant sur la sphère de la 
diversification des sanctions.  
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Genèse et mise en œuvre de la vidéo-comparution dans le cadre des audiences pénales : 
enjeux théoriques et méthodologiques 
 
Sophie De Biolley 
Doctorante en criminologie 
 
Les nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC), régulièrement présentées 
comme des innovations permettant une meilleure gestion des coûts et des risques,  provoquent 
actuellement un engouement politique particulier dans le domaine de la justice pénale tant belge 
qu’européenne. Cet engouement, qui semble aller de pair avec la montée en puissance d’une logique 
de type managérial au sein même de l’administration judiciaire, se manifeste dans divers programmes 
nationaux et internationaux visant à la moderniser. Ces programmes tendent à encourager et à 
légaliser l’utilisation de ces NTIC en matière de justice pénale. Parallèlement à cet enthousiasme, le 
domaine de la justice devient la cible des campagnes commerciales de sociétés spécialisées en 
NTIC. Ces dernières rentrent en compétitivité pour proposer des outils toujours plus aptes à remplir 
les objectifs semblant devenir prééminent pour la justice pénale contemporaine: efficacité, efficience, 
effectivité et sécurité. Sur la base de ces constats, la recherche en cours qui sera présentée lors de 
l’Interlabo envisage d’aborder l’intégration des NTIC dans l’exercice de la justice criminelle afin de 
savoir si elle contribue ou non à reconfigurer la rationalité pénale dominante et plus précisément, à 
redistribuer les rôles entre ses différents acteurs et à redéfinir les droits qui leurs sont accordés. La 
recherche entend répondre à cette question par l’analyse du recours à la vidéo-comparution dans le 
cadre des audiences pénales. Le recours à ce dispositif – qui crée un nouveau mode de comparution 
du détenu aux audiences pénales le concernant- a commencé à être légiféré il y a une dizaine 
d’année tant  dans le cadre des procédures d’entraide judiciaire pénale transfrontière au sein de 
l’Union Européenne que dans le cadre des procédures pénales internes des pays la composant.  
La contribution proposée lors de l’Interlabo visera dans un premier temps à présenter un aperçu de 
l’évolution du cadre législatif du recours à la vidéo-comparution  au sein de l’Union Européenne et en 
France. Dans un deuxième temps, elle proposera de questionner l’intégration de cet outil dans 
l’exercice de la justice criminelle et l’élargissement croissant des conditions permettant son usage. 
Enfin, la contribution entendra mettre en discussion les principaux questionnements méthodologiques 
qui traversent la recherche en cours. 
 
 
De quelques aménagements pratiques et procéduraux au sein de l’action judiciaire pénale liés 
à la production et l’usage de l’ADN - « Ce que l’ADN fait faire à la justice pénale ». 
 
Bertrand Renard 
Chercheur à l’Institut National de Criminalistique et de Criminologie (INCC) 
Chargé de cours invité à l’Université catholique de Louvain  
 
Les pratiques de l’expert judiciaire « pour révéler l’ADN » en justice pénale sont des boîtes noires 
ayant leurs logiques internes, chargées de contraintes normatives, matérielles ou organisationnelles. 
Adoptant une démarche résolument inductive (inspirée par l’ethnométhodologie et la sociologie de 
l’acteur-réseau), la recherche a mené à une description pointue de l’activité sociale autour de l’ADN, 
tant dans la production expertale que dans son usage judiciaire. 
 
L’ouverture de ces boîtes noires montre que l’ADN provoque de nombreux aménagements pratiques 
et procéduraux au sein du processus de production judiciaire, portant en particulier sur le travail 
judiciaire de constatation matérielle de l’infraction, sur les décisions (coûteuses) d’investiguer les 
traces collectées, sur les équilibres du droit de la procédure pénale, sur la figure juridique de l’expert 
judiciaire ou encore sur les relations qu’entretiennent professionnels et justiciables. 
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Renseignements pratiques 
 
Nous vous proposons de passer la nuit à Bruxelles et de vous rendre en train à 
Louvain-la-Neuve. L’hôtel Bloom (http://www.hotelbloom.com) offre des tarifs 
avantageux, est à proximité de la gare du Nord et des facultés universitaires Saint-
Louis (où se tiendra, le lendemain, le comité de rédaction de Déviance et Société). 
 
Pour se rendre à Louvain-la-Neuve (ne pas confondre avec Louvain !), on trouvera 
les détails utiles à l’adresse suivante : http://www.uclouvain.be/acces-lln.html#1. 
 
La faculté de psychologie se trouve à la place du Cardinal Mercier, 10 (dans le bas 
de la ville, non loin de la faculté de droit). Le bâtiment de la faculté abrite aussi les 
auditoires Socrate. La salle du conseil est dans l’aile a au 2ème étage. 
 
Sur le plan suivant, on repère facilement la gare SNCB (chemins de fer) ainsi que la 
place du Cardinal Mercier. L’interlabo se tient dans le bâtiment numéroté 19. 
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